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Séan  ce du   25 septembre 2014

DCM N°   14-09-25-22

Objet : ZAC des Coteaux de la Seille : approbation du Compte Rendu annuel financier 
2013.

Rapporteur:   M. LIOGER

Par traité de concession en date du 03 avril 2012, la ville de Metz a confié l’aménagement de
la ZAC des Coteaux de la Seille à la SAREMM.

En application des dispositions de ce traité ainsi que de l’article L.1523-3 du Code Général
des  Collectivités  territoriales,  la  SAREMM  doit  chaque  année  fournir  à  la  collectivité
concédante, un compte-rendu financier annuel comportant : 

- Un  bilan  prévisionnel  actualisé  faisant  apparaître  le  budget  actualisé,  l’état  des
réalisations des dépenses et recettes de ce budget et les dépenses et recettes restant à
réaliser,

- Le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l’échéancier des dépenses et recettes
restant à réaliser.

L’ensemble  de  ces  documents  est  soumis  à  l’examen  de  l’Assemblée  délibérante  de  la
collectivité.

Le compte-rendu financier annuel de la ZAC des Coteaux de la Seille est arrêté à la date du
31 décembre 2013. Il fait état de la situation suivante : 

Réalisation au 31
décembre 2013

Reste à réaliser
Bilan global actualisé

en € HT
Dépenses 8 265 716 34 715 983 42 981 699

Recettes 2 113 345 40 868 354 42 981 699

La note de conjoncture ainsi que le bilan de zone sont joints en annexe.

Le montant des avances concédées par la ville est de 4 100 000 euros. Un avenant n° 01 à la
convention financière est proposé afin de modifier l’échéancier initial de remboursement de
cette avance, qui interviendra à la fin de l’opération en 2022.



En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5211-5,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 mars 2007 approuvant le dossier de
création de la ZAC des Coteaux de la Seille à Metz,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2011 approuvant le transfert
de la ZAC des Coteaux de la Seille à la SPL SAREMM et le traité de concession y afférant,

VU le projet d’actualisation au 31 décembre 2013 du bilan prévisionnel de cette opération
présenté par la SAREMM,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER le  compte-rendu  financier  annuel  au  31  décembre  2013  pour  un
montant de 42 981 699 euros H.T.,

- D’APPROUVER l’avenant n°01 à la convention financière des 25 mai et 8 août 2012,

- D’AUTORISER M. le Maire à signer ledit avenant n°01,

- D’AUTORISER M. le Maire à signer tout acte se rapportant à la présente.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Aménagement opérationnel 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 1.4 Autres types de contrats

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 43 Absents : 12 Dont excusés : 9



Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
































